
 

 

Forte de 450 ans d’histoire dans l’action 
sociale toulousaine, l’association du May 
s’inscrit aujourd’hui dans les domaines  
de l’hébergement et du logement 
accompagné, de la protection de l’enfance, 
de la petite enfance et de la politique  
de la ville. S’appuyant sur une centaine  
des salarié·e·s, elle accueille, héberge, 
accompagne quotidiennement  
plus de 500 personnes, et gère plus  
d’une centaine de logements ou locaux 
supports à l’intervention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

L’Oustal est un service de l’association  
du May qui œuvre depuis 1992  
en faveur des personnes sortantes  
de détention ou sous-main de justice  
afin de leur permettre de retrouver  
leur autonomie et de trouver leur place  
au sein de la société. 

Le service accueille, héberge  
et accompagne les personnes dans leur 
parcours de réinsertion. Le service accueille 
également des détenus dans le cadre  
de leur permission de sortie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qui sommes-nous ? 

Une équipe professionnelle socio-éducative  
en charge de l’accompagnement global 
individualisé et des actions collectives. 

 

Une équipe de bénévoles en appui  
sur certaines missions : 

+ L’organisation d’activités collectives 
+ La gestion de la Banque Alimentaire 
+ La prise en charge des détenus  

en permission de sortir 
+ L’accompagnement individuel  

des résidents, en complément de celui  
de l’équipe salariée 

Nous recherchons régulièrement des 
bénévoles, n’hésitez pas à nous contacter ! 

 

Nous contacter 
Oustal 
8 port de 
l’Embouchure 
31000 Toulouse 
05 61 22 67 07 
oustal@may-asso.fr 

Association du May 
5 rue du May 
31000 Toulouse 
05 61 21 64 51 
contact@may-asso.fr 
https://may-asso.fr/ 

 

Nos partenaires institutionnels  
Le service fonctionne grâce à des financements de 
plusieurs partenaires publics. 

 
 

 
 

 
 
 

 



Qui accueillons-nous ? 

L’Oustal accueille des personnes majeures 
orientées par les Services Pénitentier d’Insertion  
et de Probation (SPIP) relevant de l’une  
des situations suivantes : 

+ Détenus bénéficiant d’une permission  
de sortir 

+ Personnes en aménagement de peine  
et notamment en placement extérieur 

+ Personnes en sortie de détention 

+ Personnes suivies en milieu ouvert  
par les services d’insertion  
et de probation 

Les personnes accueillies sont en situation 
d’isolement social et familial, sans solution  
de logement ou d’hébergement, et présentent  
un besoin d’accompagnement social  
dans leurs démarches.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelles sont nos missions ? 

Nos missions s’inscrivent dans le cadre  
de la lutte contre la récidive en permettant  
d’éviter les situations de précarité et ainsi favoriser 
de permettre une réinscription  
durable des personnes dans la société.  

Héberger 
Les personnes sont hébergées  
dans une chambre en semi-collectivité ou dans 
un appartement meublé en diffus à Toulouse. 
Une participation financière mensuelle, 
adaptée aux revenus, est demandée. 
Un partenariat avec la Banque alimentaire 
nous permet également de s’assurer que 
chaque personne puisse s’alimenter. 

Accompagner 
L’Oustal a pour objectif d’accompagner  
les personnes dans l’élaboration d’un projet  
de vie en adéquation avec leurs besoins 
et leurs capacités grâce à un accompagnement  
global proposé par une équipe socio-éducative. 

Cet accompagnement favorise : 
+ L’accès aux droits 
+ L’accès à un emploi  
+ L’accès à la santé 
+ L’accès au logement  
+ L’accès à la culture, aux loisirs,  

au vivre ensemble, au lien social 

 
+ Visites à domicile 
+ Entretiens ou accompagnements  

physiques individuels 
+ Actions collectives 

 

 

L’accueil des permissionnaires  
 

L’Oustal est le seul service à Toulouse pouvant 
accueillir et héberger des permissionnaires. 

Ces permissions permettent aux détenus  
de reprendre progressivement des repères 
avec l’extérieur (la cité, les liens familiaux, 
amicaux…) tout en réalisant leurs premières 
démarches de réinsertion. 

Elles constituent un préalable permettant au 
SPIP d’évaluer la possibilité d’une sortie de 
détention en aménagement de peine. 


